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	Restriction au second chef de l'Edict.
	Pour proceder sur l'enterinement desdictes lettres. 
	Faut articuler lesdites lettres à peine de congé. 
	Appointement pour articuler demande sur lettre royaux. 
	Demande contenant inventaire pour avoir adiudication du profit de congé, à faute d'articuler demade sur lettres royaux. 
	Ce qu'est faict par faute de se presenter par le deffendeur. 
	Ce qu'on faict apres avoir fourny de demande. 
	Instance de rescision pour la deception entre maieurs, & pour parvenir à la plus valuë. 
	Sur la fin de non recevoir. 
	Prescription contre un mineur, en peut courir quoy que soit il en peut estre relevé, il y a d'opinions contraires. 
	Instance de rescision traicté autremet que les autres, à cause de l'ordonnance, & c. 
	Lettres en forme de rescision pour la plus valuë.
	Comme s'entend le temps de restitution.
	Restriction au premier chef de l'Edict. 
	Faut articuler les lettres royaux, & bailler demande sur icelles.
	Appointement prins en l'instance de plus value. 
	Appointement de reglement à escrire & nommer de preud'hommes. 
	S'il y a autres faits que la plus value, peut estre suriceux informé. 
	Nomination de preud'hommes.
	Serment de faire bon & loyal rapport. 
	Reglement sur la reception du rapport.
	Reglement apres ledit rapport ouvert, & receu quand il est contredit. 
	Quand il y a autres faicts que la plus value, faut prendre reglement ordinaire. 
	Faut traicter & instruire le rescindant & le rescisoire ensemblement. 
	Si l'achepteur peut estre relevé estant deceu de moitié de inste pris, comme le vendeur. 
	Pour obtenir lettres attributives de iurisdiction.
	Lettres attributives de iurisdiction.
	Pour estre relevé de la prescription. 
	Qu'il est question de faire, pour distraire le deffendeur de son Iuge ordinaire & naturel. 
	Lettres attributives de iurisdiction donnent cognoissance de la cause aux Iuges royaux. 
	Pour proceder sur lettres incidentes. 
	Lettres royaux incidentes dont l'addresse est au premier. Huissier ou Sergent royal.
	Restriction à ce qui est de la cognaissance de Messieurs les gens tenans le siege Presidial à Lyon. 
	Reglement sur lettres incidentes.
	Faut articuler lesdites lettres royaux. 
	ACtion hypothecaire. 
	Forme de demande. 
	Faut discuter le debiteur. 
	L femme n'est tenue faire discution. 
	Posterieurs acquereurs, sommez & appellez pour assister au proces. 
	Posterieur acquereur estat premier en hypotheque, ne doit estre appellé. 
	Proces instruit par defauts & contumace.
	Commission pour faire l'enqueste. 
	Pour voir recevoir l'enqueste, & ouyr droit. 
	Acte de forclusion de dire contre l'enqueste, & de produire
	Addition d'inventaire. 
	Faicts tenus pour confessez par le Iuge à faute de respondre cathegoriquement. 
	Actions sur testament. 
	Sur quoy se peut prendre la legitime. 
	Execution de testament.
	Deffauts & congez, iuges comme és autres causes. 
	Reglement semblable aux autres causes. 
	Comment il faut proceder en l'instance qui se peut unider sans enquerir.
	Qu'il est question de faire quad l'on soustient l'instance se pouvoir unider sans enquerir. 
	Pour avoir payement de legats.
	Sentence interlocutoire. 
	Quand il y eschoit prenne. 
	Acte de forclusion de produire. 
	Execution d'obligations. 
	Revocation d'executions & emprisonnemens.
	Appellations converties en oppositions. 
	Pour proceder à la vente des bies meubles prins par execution. 
	Pour contraindre le debiteur ou gardiateur des meubles ou danrees à la representation. 
	Permission de vendre le bestail avant les dix iours, pour obvier à la poture. 
	Parties reglees sur l'opposition. 
	Quand la proprieté est pretendue par un tiers.
	Qu'il est question faire quand les debiteurs ne veulent permettre l'execution de leurs biens meubles. 
	Requeste pour avoir permission de faire faire ouverture. 
	Ce qui est affecté pour le payement de loüages. 
	Reglement contenant deffences d'emprisonner pour somme qui n'excede dix escuz & c. 
	Requeste en revocation d'execution ou d'emprisonnement.
	Qu'il est question faire quand les opposans ou emprisonnes ne sont receus par les exploits en leurs oppositions. 
	Premier appointement en ladite instance de revocation d'execution. 
	Par faute de communiquer est iugé le defaut. 
	Le deffendeur en revocation d'execution est demandeur. 
	Appointement apres la communication des lettres, commission & exploits. 
	Pour faire iuger le deffaut à faute de bailler moyens d'appositions. 
	Communiquer les quittances & autres pieces articulees. 
	Pour plaider sur la garnison.
	Payement de somme excedant trente trois escuz vingt sols, ne peut estre verifié par tesmoins. 
	Appointement à plaider sur la provision. 
	Sentence de garnison doit surçoir iusques à ce que le demandeur ait respondu par serment sur les payemens.
	Le deffendeur en revocation d'execution ou emprisonnement, est demandeur, & doit avoir le premir la production pour contredire. 
	Contestation sur la qualité du demandeur ou deffendeur en instance de revocation d'execution, & d'emprisonnement, & pourquoy.
	Iugement du defaut contre l'opposant
	Defant iugé contre l'opposant à l'execution. 
	Le profit dudit defaut. 
	Pour avoir expedition de congé. 
	Celuy qui fait emprisonner ou executer pour plus que ne luy est deub, est tenu aux despens, domages & interests. 
	Ne sert de mettre en deniers ou quittances vallables. 
	Ne faut faire faire les executions & emprisonnemens pour plus qu'il ne fera deub, à peine des despens, domages & interests. 
	Faut que l'executé ou emprisonné offre de payer ou consigner ce qu'il devra. 
	Pasches & conventions faictes entre les mains de Huissiers ou Sergens, n'ont aucun effect pour avoir autre chose que ce à quoy sont obligées les parties. 
	Pour proceder en l'instance de recognoissance, garnison & payement de cedulles.
	Tous Iuges competans pour la recognoissance, les debiteurs trouvez sur les lieux, autrement, & c. 
	Requeste pour partenir à la recognoissance, garnison & payement. 
	Pour avoir permission de faire proceder par saisie. 
	Faut bailler copie de ladite cedule. 
	Appointement pour la recognaissance & garnison de cedule.
	Pour l'execution de la garnison. 
	Pendant la contestation des cautions, les derniers sont consignez au Greffe, mais rarement.
	Reglement pour avoir adiudication de la somme diffinitivement.
	A faute de deffendre au principal, est baillé demande & inventaire. 
	Demande sur le profit du defaut. 
	Contre le deffendeur faut prendre appointement ordinaire comme és autres causes. 
	Pour faire declarer executoires les obligations, sentences ou atures contracts contre les mineurs ou maieurs non obligez. 
	Appointement pour faire declarer executoires lesdites obligations. 
	Sentence sur defauts. 
	A faute de bailler compte abbregé par le tuteur, condamné en son privé nom. 
	Permission de faire proceder sur les immeubles à faute de trouver de meubles exploitables. 
	Sentences declarees executoires. 
	Comme on procede à l'instruction des causes sommaires. 
	A la production & audition des tesmoins les parties sont presentes, & doit celuy contre lequel est faicte l'enqueste, bailler reproches sur le champ és causes sommaires.
	Instance de separation de biens d'entre mary & femme. 
	Pour parvenir à la separation de biens d'entre mary & femme. 
	Requeste pour estre separé de biens. 
	Consentement passé par le mary à la separation de biens. 
	Qu'il est besoin de faire quand il y a contestation. 
	Peu de moyens pour empescher la separation de biens. 
	S'il y a de la fraude, elle se peut reformer & descouvrir par la communication des pieces. 
	Si la sentence n'est accompagnee & fondee sur quittances vallables, ne peut subsiter.
	Apparoissant de la pauvreté, ne peut, estre empeschee la separation. 
	La tromperie & fraude se peut cognoistre.
	Les quittances passees par le mary outre la constitution, ne peuvent servir, & c. 
	Reglement donné en la separation de biens.
	Acte de notorieté ou sommaire apprinse, & comme lon y procede. 
	Reparations ou rabais, baillees aux moins disans. 
	Placard des reparations baillees au rabais. 
	Attermoyemens & pour parvenir à la cession de biens par devant les Inges royaux. 
	Par devant quels Inges les attermoyemens peuvent estre traictez.
	Reglemet la cession de biens. 
	Estrangiers ny criminels ne sont recens à la cession de biens.
	Les Prestres sont receus à la cession de biens. 
	Prestres ne peuvent estre emprisonnez, combien qu'ils y soyent obligez, & c. 
	Ce qu'il faut observer pour avoir permission d'emprisonner un Prestre debiteur obligé ou condamné.
	Emprisonnement ordonné sur la desobeyssance.
	Ce qu'il faut observer pour obtenir sauf conduit en une fallite & baqueroute. 
	Assemblee & deputatio pour parvenir à un accord apres ledit sauf-conduit.
	Accord du failly entre ses creaciers ou deputez. 
	Requeste pour obtenir l'emologation.
	Creanciers contraints à soubscrire l'accord. 
	Exceptions de ceux qui ne veulent signer l'accord. 
	Creanciers qui ont soubscrit sont tenus de respondre, s'ils sont vrayement creanciers, & ne sont nantis. 
	Ceux qui ne sont tenus demander pareatis. 
	Pour obtenir ledit pareatis. 
	Distractions se font par suprinse. 
	Parties assignees sur ledit pareatis, ne peuvent estre surprinses. 
	Et ne seront contraintes interiecter appel, ou s'addresser aux Sergens;
	Ou l'on se doit addresser, pour avoir permission d'executer sentences donnees en ce ressort & dehors. 
	Quelles Cours ne sont tenues demander pareatis, & pourquoy. 
	Forme d'acte d'emancipation.
	Autre acte d'emancipation.
	APpointemens qui se passent és causes d'appel à l'ordinaire qui est la Seneschancee & au siege Presidial que nous appellons des ressorts.
	Appellations des Iuges ordinaires. 
	Appellations des Iuges subalternes à la Seneschaucee, & c. 
	L'appellant ne peut estre anticipé, sinon huict iours apres l'appel interiecté, l'ordonnance baille huictaine. 
	Relief d'appel pris à la Seneschaucee. 
	Comme il faut faire iuger les defauts & congez. 
	Demande sur le profit de defaut. 
	Le premier appointement à communiquer la sentence dont est appel.
	Reglement à communiquer la sentence. 
	A faute de communiquer, le defaut est iugé, comme les defauts à faute de se presenter. 
	Pour faire inger le congé obtenu par l'inthimé. 
	Sentence sur congé à faute de se presenter, ou de faire apporter le proces, ou de conclurre. 
	Appointement à plaider sur l'appellation verbale.
	La cause appellee à tour de roolle par l'Huissier ou par placet.
	Appointement à faire apporter le proces. 
	Appointement à conclurre.
	Pour faire iuger les defauts à faute de conclurre de se presenter, plaider, & c. 
	Appointement de conclusion.
	Les griefs se communiquent, non les responsifs.
	Production nouvelle conredicte aux despens du produisant. 
	Production nouvelle en un sac à part mise. 
	Sentences donnees par les Iuges Presidiaux, executees au premier & second chef de l'Edict. 
	Causes d'appel ressortissans au siege Presidial. 
	Temps prefix pour renoncer à l'appel. 
	Temps pour relever.
	Desertion acquise apres les quarante iours. 
	Pour relever l'appel au siege Presidial de Lyon. 
	Lettres royaux en forme de relief d'appel. 
	Lettre d'anticipation.
	Lettres de desertion.
	Pour mettre à execution les lettres de relief d'appel, d'anticipation & de desertion. 
	Le Iuge dont est appel, voulant passer outre, lon poursuit les deffences particulieres.
	Roqueste pour avoir deffences particulieres. 
	Appointement à communiquer la sentence dont est appel. 
	Demande sur le profit du defaut. 
	Teneur de la sentece sur defauts. 
	Si lappellant par contumace veut faire reformer la sentence, faut faire apporter le proces. 
	Reglement és appellations verbales à plaider & à se communiquer entre les Advocats au parquet de Messieurs les gens du Roy. 
	Appointement à faire apporter le proces. 
	Demande sur le profit du congé.
	Inventaire en cause d'appel. 
	Appointement à conclurre. 
	Appointement de conclusion. 
	Requeste de forclusion de fournir de griefs. 
	Coppie se baille des griefs, mais non des responsifs. 
	Requeste de forclusion de fournir de responsifs, & de produire. 
	Appointement d'acquiescement.
	Lettres incidentes. 
	Reglement sur les lettres incidentes en cause d'appel. 
	Pour proceder sur lettres incidentes pour estre receu à articuler faits nouveaux. & à les verifier.
	Forme de proceder en l'instance de desertion. 
	Deffaut premier, & deuxiesme. 
	Demande pour avoir le profit des deffauts sur desertion.
	Pour avoir iugement sur congé, à faute de se presenter par le demandeur en desertion. 
	Celuy qui est absouz de la desertion, doit pas moins relever son appel, au cas qu'il y vueille insister. 
	Les deffauts aux ressorts ne se peuvent lever sinon apres les huict iours escheus, à prendre du iour de l'assignation.
	N'y a qu'un appointement en l'instance de desertion. 
	Appointement de reglement en la desertion.
	Faut faire offre des despens de la desertion, quand lon veut estre receu appellant. 
	En l'instance d'anticipation d'appel. 
	La qualité de l'appellant en la cause d'appel anticipee. 
	L'appellant doit faire apporter le procés, & l'inthincé communiquer la sentence. 
	Le contraire se fait és causes d'appel criminelles. 
	L'inthimé & anticipant doit payer la moitié du port du procés. 
	Appointemens qui sont prins és appellations de taxe.
	Faut communiquer l'excutoire des despens, au lieu de la sentence. 
	Appointement à communiquer l'executoire des despens.
	Comme lon procede pour faire iuger les deffauts & congez à faute de communiquer l'executoire, & c. 
	Croiser les articles, signifie conclurre.
	L'appellant poursuivy de croiser avant la communication des pieces instificatives de la taxe. 
	On ne peut croiser avant la communication des pieces instificatives de la taxe. 
	Appointement à faire mettre & apporter au Greffe la taxe dont est appel. 
	Reglement & appointemet à communiquer les pieces instificatives de ladite taxe par l'inthimé, à peine de defaut. 
	Reglement à croiser par l'appellant à peine de congé. 
	Appointement de conclusion en l'appel de taxe. 
	Reglement à plaider, c'est autant que conclurre à bien & mal iugé, quand l'appellation est verbale. 
	Pour obtenir forclusion de fournir griefs & responsifs. 
	Appellations des sentences de clostures de comptes de quelques articles. 
	Quand on n'a appellé illico & relevé dans le temps prefix, faut avoir lettres. 
	Lettres royaux pour estre relevé de l'illico, & de n'avoir relevé dans le temps prefix, qui est de quarante iours. 
	Lettres royaux incidentes pour estre recen appellant des sentences ou appointemens dont n'a esté appellé & relevé : & qui font preiudice à la cause d'appel. 
	Pour faire executer une sentence dont il y a eu appel non relevé & desert. 
	Requeste pour avoir permission d'executer une sentence, sans avoir esgard à l'appel desert.
	Pour obtenir lettres royaux en forme de relief d'appel, & pour estre relevé de la desertion, & c. 
	Lettres royaux en forme de reliefe d'appel, & pour estre relevé de la desertion. 
	Lettres royaux pour estre relevé de forclusion de verifier & de produire, payant les despens desdites forclusions.
	Requeste civile.
	Moyens pour obtenir l'enterinement de ladite requeste civile.
	Pardevant qui la requeste civile est traicte. 
	N'y a qu'un seul appointement à plaider sur la requeste civile. 
	Comme il faut proceder à la taxe & liquidation des despens. 
	Pour bailler diminutions sont donnez trois iours.
	S'il y a defaut, faut prendre commission & faire appeller le condamné.
	Avec l'acte de defaut premier est procedé à la taxe. 
	S'il y a Procureur, le faut sommer d'y assister. 
	Les despens adiugez par contumace, se doivent payer comme preindiciaux. 
	Pour executer les sentences & iugemens donnez au premier & second chef de l'edit & autre. 
	Despens adiugez par sentence qui excedent le premier & second chef ne peuvent estre executez ny payez, soit à caution ny autrement, bien le principal, si la sentence est fondée sur contract ou promesse recogneuë.
	Ceux qui sont ingez par iugement souverain au premier chef de l'edict, sont payez, & le principal, sans avoir esgard à l'appel, & sans caution. 
	Iugemens qui sont donnez au second chef de l'edict, sont executoires tant en principal que despens.
	S'il n'y a appel que de la taxe, l'appel se releve & iuge audict siege presidial.
	S'il y a appel de la sentence & despens relevé à la Cour, le condamné est contraint payer ledict principal & despens à caution. 
	Desadveu fait contre le Procureur. 
	La partie qui se veut ayder des procedures faictes avec le Procureur desadvoue, le doit faire appeller. 
	Les Procureurs ne doivent faire offre, consentements, dire, escrire ou signer inivres sans procuration speciale, ny faire autre declaration preindiciable.
	Debitis.




